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LES ASSURANCES OPTIONNELLES COLLECTIVES

 POUR LES ACTIVITES ET LES BIENS DES ASSOCIATIONS 
 
 
 

VOTRE RESPONSABILITE CIVILE 
Pour qui ? Pour quoi ? 
Pour encore mieux protéger les mandataires sociaux  
Pour accroître le plafond des dommages immatériels pris en charge au titre de la Multirisque Adhérents Association. 

 RC Mandataires sociaux  RC Dommages immatériels », la responsabilité civile personnelle des 

 
 

 
 

VOS LOCAUX 
Pour qui ? Pour quoi ? 
Le -locataire ou occupant exclusif à titre 

de leur côté car chacun répond des sinistres qui engagent sa responsabilité. 
 
Quels sont les événements garantis ? 
Incendie, explosion, foudre, dommages électriques et ménagers, navigation aérienne, dégâts des eaux, vol et 
détériorations immobilières, vandalisme, bris de glaces, tempête, grêle, neige, catastrophes naturelles, attentats. 
* Pour une durée inférieure, la garantie est accordée au titre des « locaux occasionnels 

Multirisque Adhérents Association). 
 
 

VOS BIENS MOBILIER/MATERIEL 
Pour qui ? 

 lui appartenant ou non  doivent être couverts en valeur de remplacement à 
neuf. 
 
Quels sont les événements garantis ? 
Le vol caractérisé et les dégradations accidentelles sont couverts selon les plafonds et franchises exposés au titre de la 

biens sont répartis en 4 catégories : 

Matériel et mobilier, 

Matériel à hauts risques, 

Instruments de musique, 

Stocks. 
Pour cette classification, pensez à joindre votre Délégation départementale. 
 
 

VOS VEHICULES 
Pour qui ? Pour quoi ? 

véhicules sont alors couverts pour tous les conducteurs en règle avec la Législation. 
 
 

Le réseau des 4 
rapide sans avance de fonds (sauf franchise éventuelle). 
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VOS ACTIVITES TEMPORAIRES 
Pour qui ? 

sorties ou activités sportives exceptionnelles. 
 
Quand ? 

« Risques Activités Temporaires 
participant temporairement à une activité ou de garantir temporairement des adhérents à une activité sportive pour 

de licence appropriée. 
 Risques Activités Temporaires » doit obligatoirement être souscrite avant le début de la manifestation 

 
Par ailleurs, le contrat A.C.T. (Activités Cyclistes Temporaires) permet de garantir aussi bien la participation 

cycliste notamment soumise à déclaration préalable. 
Grâce au n° vert (appel gratuit), vous pouvez nous informer du nombre exact de participants avant la manifestation. 

 
Si vous connaissez les dates, durées et effectifs de ces manifestations temporaires, vous pouvez 

forfait minimum de cotisation. 
 
 

 
 : 

organisation de stages et de chantiers, voyages, sorties scolaires, centres de vacances, assurance des ressortissants 

 
 
 

 VOTRE PROPRE VEHICULE 
AU SEIN DE VOTRE ASSOCIATION 
Cette 

(Apac Véhicules Mission) se substitue dans ce 

-ci ne sera pas pénalisé par un 

 
 
 

  
POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 

ET REMPLISSEZ LA FICHE « DIAGNOSTIC » QUI PERMET DE BIEN VOUS CONNAITRE 
ET DONC DE REPONDRE CORRECTEMENT A VOS BESOINS. 
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